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	Termes de référence
CORAC 5-6 | Expert CT Ferroviaire – Signalisation



TERMES DE RÉFÉRENCE
Recrutement d'un expert court terme
[bookmark: _GoBack]« Expert Ferroviaire – Signalisation et sécurisation des infrastructures ferroviaires »
Projet CORAC 5-6 – Mesures d'accompagnement pour la réalisation des corridors stratégiques d'Afrique Centrale
	Intitulé de la mission
	Expert court terme « Ferroviaire – Signalisation et sécurisation des infrastructures ferroviaires »

	Projet
	CORAC 5-6 – Mesures d'accompagnement pour la réalisation des corridors stratégiques d'Afrique Centrale (Global Gateway – Union européenne)

	Activité de rattachement
	Appui aux synergies avec les opérateurs économiques du Corridor 5 (Libreville – N'Djamena) – Coopération avec la SETRAG et potentiellement CAMRAIL

	Type de contrat
	Contrat de prestation de services (CPS) – forfait jour/homme

	Volume de la mission
	65 jours/homme, reconductibles en fonction des besoins du projet et des résultats de la première phase

	Lieu d'affectation
	Missions à Libreville (Gabon), avec déplacements le long de l'axe ferroviaire du Transgabonais (Owendo – Ndjolé – Franceville) ; travail à distance (home-based) pour les phases d'analyse et de rédaction. Extension possible au Cameroun (réseau CAMRAIL) en cas de reconduction

	Prise de poste souhaitée
	03/08/2026

	Rattachement hiérarchique
	Chef de projet CORAC 5-6, en lien avec l'Adjoint au Chef de projet et l'Expert Composante 2 (Facilitation des transports)



1. Contexte et justification
1.1. Le projet CORAC 5-6
Le projet CORAC 5-6 (« Mesures d'accompagnement pour la réalisation des corridors stratégiques d'Afrique Centrale ») est une initiative financée par l'Union européenne dans le cadre de la stratégie Global Gateway, d'un montant d'environ 30 millions d'euros, mise en œuvre sur la période 2025 – 2029 par Expertise France en consortium avec la FAO-CIPV, la CNUCED et l'OMD.
Le projet vise à améliorer la fluidité, la sécurité et la compétitivité des échanges le long de deux corridors stratégiques : le Corridor 5 (Libreville/Douala – N'Djamena) et le Corridor 6 (Douala/Kribi – Bangui – Kampala). Il intervient notamment en matière de facilitation du transport et du transit, de contrôle des charges à l'essieu, de digitalisation des procédures et d'appui aux opérateurs économiques des corridors.
1.2. La coopération avec la SETRAG
Dans le cadre d'une mission de terrain conduite à Libreville du 27 juin au 2 juillet 2026, l'équipe du projet a rencontré la SETRAG (Société d'Exploitation du Transgabonais), filiale du groupe Eramet et concessionnaire du chemin de fer Transgabonais, axe structurant du Corridor n°5. Plusieurs gares ferroviaires situées sur cet axe sont directement concernées par le corridor stratégique Libreville – N'Djamena.
À l'issue de ces échanges, trois pistes de collaboration ont été identifiées et hiérarchisées par ordre de priorité :
1. la sécurisation du domaine ferroviaire en zone urbaine dense (PK 0 – PK 17), pour laquelle des termes de référence ont déjà été rédigés par la SETRAG, qui recherche un opérateur ou une agence de coopération pour en assurer la mise en œuvre ;
1. la sécurisation de quinze (15) passages à niveau sur l'axe Libreville – Ndjolé, dont le coût reste à estimer et à chiffrer ;
1. la création d'un hub logistique à Ndjolé (base de rupture de charge), susceptible d'être développée dans le cadre d'un partenariat public-privé (PPP).
Ces pistes présentent une forte cohérence avec les priorités exprimées par le Ministère des Transports gabonais sur le volet ferroviaire et la signalisation, notamment sur le tronçon PK 0 – PK 17. Afin de diligenter une mission d'expertise auprès de la SETRAG et de traduire ces pistes en actions concrètes, le projet CORAC 5-6 souhaite recruter un expert court terme spécialisé en ferroviaire, avec une spécialisation en signalisation et en panneaux de signalisation, disposant d'une expérience avérée sur les réseaux ferroviaires africains.
2. Objectifs de la mission
2.1. Objectif général
L'objectif général de la mission est de réaliser un audit des besoins de la SETRAG en matière de signalisation et de sécurisation ferroviaire, et d'identifier les actions concrètes que le projet CORAC 5-6 pourrait mettre en œuvre dans le cadre des pistes de collaboration identifiées.
2.2. Objectifs spécifiques
1. Établir un diagnostic technique de l'état de la signalisation ferroviaire (signalisation latérale, panneaux, passages à niveau) sur les tronçons prioritaires du Transgabonais ;
1. Analyser et réviser les termes de référence élaborés par la SETRAG pour la sécurisation du domaine ferroviaire en zone urbaine dense (PK 0 – PK 17), et formuler des recommandations pour leur mise en œuvre ;
1. Évaluer techniquement et chiffrer la sécurisation des quinze passages à niveau identifiés sur l'axe Libreville – Ndjolé (renforcement de la signalisation, dispositifs de protection, aménagements) ;
1. Apprécier l'opportunité et les conditions de faisabilité d'un hub logistique à Ndjolé, en lien avec les problématiques ferroviaires ;
1. Proposer un plan d'actions opérationnel, priorisé et budgétisé, précisant les modalités d'intervention possibles du projet CORAC 5-6 (subvention, maîtrise d'ouvrage déléguée, assistance technique) dans le respect des procédures de l'Union européenne.
3. Description des tâches
Sous la supervision du Chef de projet CORAC 5-6, et en étroite coordination avec l'équipe projet basée à Yaoundé, l'expert sera chargé des tâches suivantes :
3.1. Phase de cadrage (à distance)
1. Prendre connaissance de la documentation du projet (description de l'action, comptes rendus de mission, TDR SETRAG PK 0 – PK 17, synoptique des projets en cours sur le Transgabonais) ;
1. Élaborer une note de cadrage méthodologique et un plan de travail détaillé, incluant le calendrier des missions de terrain ;
1. Préparer les grilles d'audit et les outils de collecte de données.
3.2. Missions de terrain au Gabon
1. Conduire des entretiens techniques avec la Direction Générale de la SETRAG, la Direction de l'Ingénierie, Contrôle Qualité et Inspections, et la Direction des Systèmes de Signalisation et Projets ;
1. Réaliser des visites d'inspection sur le tronçon PK 0 – PK 17 (zone urbaine dense d'Owendo/Libreville) et sur les passages à niveau de l'axe Libreville – Ndjolé ;
1. Rencontrer les autres parties prenantes concernées (Ministère des Transports, Ministère des Travaux Publics, ARTF le cas échéant, autorités locales, opérateurs logistiques) ;
1. Restituer les constats préliminaires à l'équipe projet et à la SETRAG en fin de mission terrain.
3.3. Phase d'analyse et de production (à distance)
1. Rédiger le rapport d'audit des besoins, la revue des TdRs SETRAG, l'étude de chiffrage des passages à niveau et la note d'opportunité sur le hub de Ndjolé ;
1. Formuler des recommandations opérationnelles sur les standards de signalisation applicables (référentiels UIC, normes régionales, retours d'expérience de réseaux comparables en Afrique) ;
1. Contribuer, en tant que de besoin, à la préparation des documents contractuels et de programmation du projet (fiches action, budgets prévisionnels, projets de convention).
4. Livrables attendus
L'expert produira les livrables suivants, rédigés en français et transmis au format électronique (Word et PDF) au Chef de projet CORAC 5-6 :
	N°
	Livrable
	Échéance indicative
	Volume indicatif

	L1
	Note de cadrage méthodologique et plan de travail détaillé
	J+10 après démarrage
	5 j/h

	L2
	Rapport d'audit des besoins de la SETRAG en matière de signalisation et de sécurisation ferroviaire
	Fin de la 1ère mission terrain
	20 j/h

	L3
	Analyse technique et revue des TDR élaborés par la SETRAG pour la sécurisation du domaine ferroviaire en zone urbaine dense (PK 0 – PK 17), assortie de recommandations
	J+45
	10 j/h

	L4
	Étude d'évaluation technique et chiffrage de la sécurisation des quinze (15) passages à niveau sur l'axe Libreville – Ndjolé
	J+60
	15 j/h

	L5
	Note d'opportunité relative à la création d'un hub logistique à Ndjolé (montage PPP)
	J+65
	5 j/h

	L6
	Rapport final de mission incluant un plan d'actions opérationnel pour le projet CORAC 5-6
	Fin de mission
	10 j/h



Chaque livrable fera l'objet d'une validation formelle par le Chef de projet CORAC 5-6 ainsi que l’institution bénéficiaire de la prestation de services. Le paiement des honoraires est conditionné à la validation des livrables correspondants. La répartition indicative des jours/homme pourra être ajustée d'un commun accord en fonction du déroulement de la mission, dans la limite du volume total contractualisé.
5. Durée, calendrier et organisation de la mission
La mission est prévue pour un volume total de 65 jours/homme, contractualisés sous la forme d'un forfait jour/homme, mobilisables sur une période indicative de six (6) mois à compter de la signature du contrat.
Le contrat est reconductible par avenant, en fonction des besoins du projet, de la qualité des livrables produits et des suites données aux pistes de collaboration avec la SETRAG (notamment en cas de mise en œuvre opérationnelle de l'action de sécurisation PK 0 – PK 17).
L'organisation indicative de la mission est la suivante : une phase de cadrage à distance (environ 5 jours), une ou deux missions de terrain au Gabon (environ 30 à 35 jours cumulés, incluant les déplacements le long du Transgabonais), et des phases d'analyse et de rédaction à distance (environ 25 à 30 jours). Le calendrier définitif sera arrêté dans la note de cadrage.
6. Caractère non exhaustif des présents termes de référence et extension géographique
Les présents termes de référence ne revêtent pas un caractère exhaustif. Les tâches et livrables décrits ci-dessus pourront être précisés, complétés ou ajustés d'un commun accord entre l'expert et le Chef de projet CORAC 5-6, en fonction de l'évolution des besoins du projet, des priorités exprimées par les partenaires et des constats issus des missions de terrain, dans la limite du volume de jours contractualisé.
Par ailleurs, la démarche décrite dans les présents termes de référence pourra faire l'objet d'une mise en œuvre similaire au Cameroun, en partenariat avec la CAMRAIL (Cameroon Railways), concessionnaire du réseau ferroviaire camerounais situé sur les Corridors 5 et 6 (axe Douala – Yaoundé – Ngaoundéré). Dans cette hypothèse, l'expert pourra être mobilisé, dans le cadre de la reconduction du contrat ou d'un avenant, pour conduire un audit des besoins de la CAMRAIL en matière de signalisation et de sécurisation ferroviaire, selon une méthodologie et des livrables analogues à ceux prévus pour la SETRAG.
L'expérience ou la connaissance préalable du réseau CAMRAIL et du contexte ferroviaire camerounais sera, à ce titre, considérée comme un atout dans l'évaluation des candidatures.
7. Profil recherché
7.1. Qualifications et formation
1. Diplôme d'ingénieur ou équivalent (Bac+5) en génie ferroviaire, génie civil, transports ou discipline connexe.
7.2. Expérience professionnelle
1. Au minimum dix (10) années d'expérience professionnelle dans le secteur ferroviaire (infrastructure, exploitation, maintenance ou ingénierie) ;
1. Expérience spécifique et démontrée en signalisation ferroviaire : signalisation latérale et panneaux de signalisation, renforcement et mise à niveau de la signalisation, sécurisation des passages à niveau, systèmes de signalisation et de contrôle-commande ;
1. Expérience avérée en matière de sécurisation des emprises ferroviaires, en particulier en zone urbaine dense (clôtures, franchissements, prévention des intrusions et des accidents de personnes) ;
1. Expérience professionnelle significative en Afrique subsaharienne, de préférence en Afrique centrale ; la connaissance de réseaux de type Transgabonais, Camrail ou équivalents constitue un atout majeur ;
1. Expérience de projets financés par des bailleurs internationaux (Union européenne, AFD, Banque mondiale, BAD), incluant la rédaction de termes de référence, d'études de faisabilité et de chiffrages d'opérations d'infrastructure ;
1. Une expérience de collaboration avec des concessionnaires ferroviaires privés et/ou dans le cadre de partenariats public-privé (PPP) serait appréciée.
7.3. Compétences et aptitudes
1. Excellente maîtrise du français (langue de travail du projet), à l'écrit comme à l'oral ;
1. Solides capacités d'analyse, de synthèse et de rédaction de documents techniques et institutionnels ;
1. Autonomie, rigueur et capacité à travailler dans un environnement multiculturel et multi-acteurs ;
1. Disponibilité pour des missions de terrain au Gabon, y compris en dehors de Libreville, dans le respect des consignes de sécurité d'Expertise France.
8. Critères d'évaluation des candidatures
Les candidatures seront évaluées sur la base de la grille suivante :
	Critère d'évaluation
	Pondération

	Qualifications et formation (ingénierie ferroviaire, génie civil, transports)
	15 %

	Expérience spécifique en signalisation ferroviaire (signalisation latérale, panneaux, passages à niveau, systèmes de signalisation) et en sécurisation des emprises ferroviaires
	30 %

	Expérience professionnelle en Afrique subsaharienne, idéalement en Afrique centrale (réseaux de type Transgabonais, Camrail, etc.)
	20 %

	Expérience de projets financés par des bailleurs internationaux (UE, AFD, Banque mondiale, BAD)
	10 %

	Compréhension des enjeux et qualité de la note méthodologique proposée
	15 %

	Compétitivité de l'offre financière (taux journalier)
	10 %



Expertise France se réserve le droit d'organiser un entretien avec les candidats présélectionnés.
9. Modalités contractuelles et financières
L'expert sera contractualisé par Expertise France dans le cadre d'un contrat de prestation de services (CPS), sur la base d'un taux journalier forfaitaire (jour/homme) couvrant les honoraires de l'expert.
Les frais de mission (transport international et local, hébergement, per diem) seront pris en charge par le projet conformément aux barèmes et procédures en vigueur à Expertise France, sur présentation des justificatifs requis.
Les paiements seront effectués par tranches, sur présentation de factures accompagnées des livrables validés et des feuilles de temps correspondantes.
10. Modalités de candidature
Les candidats intéressés sont invités à transmettre un dossier comprenant :
1. un curriculum vitae détaillé (format Europass ou équivalent), mettant en évidence les références en signalisation ferroviaire et les expériences en Afrique ;
1. une note méthodologique succincte (3 pages maximum) présentant la compréhension de la mission et l'approche proposée ;
1. une offre financière précisant le taux journalier proposé (jour/homme) ;
1. les coordonnées de deux références professionnelles récentes.
Les dossiers de candidature sont à adresser à l'équipe du projet CORAC 5-6 (Expertise France, Yaoundé, Cameroun). Expertise France est engagée en faveur de l'égalité professionnelle et de la diversité ; les candidatures féminines sont vivement encouragées.
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